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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU ER EST LEUR EXAMEN 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, le Secrétaire g&%ral pr6sente l'exposé succinct ci-après t 

La liste des questions dont le Conseil de s6Curit6 est saisi figure dans 
les documenta W22110 du 28 janvier 1991, 6/2211O/Add.3 et Corr.1 du 
ler fbrier 1991, 3/22llO/Add.13 du 25 avril 1991, S/22110/Ad%.21 du 
22 juillet 1991, 6/221lO/Add.38 du 9 octobre 1991 et S/2211O/Add.39 du 
22 octobre 1991. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 23 novembre 1991, à sa 
30170 séance, tenue à huis clou le 21 novembre 1991, le Conseil de s6curité a 
examiad la question de la recommandation en vue de la non,ination du Secritaire 
général de l'Organisation des Nations Unira, 

Conformim6nt & l'article 55 du règlement intérieur prOVi8OirU du Consuil 
de sécurité, le communiqué ci-après, tenant lieu du procès-verbal, a ét6 
publié par les soins du Secrétaire général : 

“A sa 30178 séance, tenue à bis clos le 21 novembre 1991, 16 Conseil 
de sécurité a examiné la question de la recommandation en vue de la 
nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

A l'issue d'un vote au scrutin secret, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution suivante & l'unanimité : 
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. . Avant examina la question de la recommandation en vue de la 
nomination du Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies, 

&c-Qrntnande à l'Assemblée générale de nommer M. Boutros Boutros 
Ghali Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies pour un 
mandat allant du ler janvier 1992 au 31 décembre 1996."' 
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